
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PA]X-TRAVA]L-PATRIE

DEcRErn.2 o  1  b /z  5  11;pM 
DU | 6 JUIL 2015

f ixant fes modal i tés d'appl icat ion de la loi  n"017/2001 du 18 décembre 2001
portant réaménagement des procédures de recouvrement des créances
des cot isat ions sociales.

TE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la  Const i tu t ion;
Vu fa foi  n" 69/LF/18 du 10 novembre 1969 inst i tuant un régime d'assurance

pension de viei l lesse, d' inval idi té et de décès, ensemble ses textes
modif icat i fs;

Vu l 'ordonnance n" 73/L7 du 22 mai 1973 portant organisat ion de la prévoyance
sociale et ses textes modif icat i fs subséquents ;

Vu la loi n' 92-007 du 14 Août rggz portant code du travail ;
Vu la loi  no Ot7/zOOt du 18 décembre 2001 portant réaménagement des

procédures de recouvrement des créances des cot isat ions sociales ;
Vu la loi ne 2OM/O26 du 23 septembre 2Ot4 portant loi des finances de la

Républ ique du Cameroun pour l 'exercice 2015 ;
Vu le Code Général des lmpôts ;
Vu le décret n" 92/089 du 4 mai 1992 précisant les attr ibut ions du premier

Ministre, modif ié et complété par le décret n" 95/145-bis du 4 aout 1995;
Vu le décret no 20t7/408 du 9 décembre 2OL1 portant organisat ion du

Gouvernement ;
Vu le décret n" 20L1/409 du 9 décembre 20LL portant nomination d'un premier

Ministre, Chef du Gouvernement,

DECRETE :

CHAPITRE I
DISPOSITIONS G EN ERALES

Art icle 1- Le présent décret f ixe les modal i tés
18 septembre 2001 portant réaménagement
créances de cot isat ions sociales. A ce t i t re i l  :

d 'appl icat ion de la loi  n" 0I7/2001 du
des procédures de recouvrement des

défini t  les règles relat ives aux obl igat ions d'aff i l iat ion, d' immatr iculat ion,
de déc larat ion et  de pa iement  des cot isat ions soc ia les;

précise les modal i tés de contrôle des employeurs assujett is aux obl igat ions
de déclarer et de payer les cot isat ions sociales, ainsi que les possibi l i tés de
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partage des informations contenues dans les f ichiers des Administrat ions
publ iques avec l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions
soc ia les ;

- détermine les règles régissant le précontentieux, le contentieux et le
recouvrement forcé des créances de cot isat ions sociales.

CHAPITRE II
DE L,IMMATRICULATION DES EMPLOYEURS ET DES EMPLOYES ASSUJETTIS

A LA LEG]SLATION DE PREVOYANCE SOCIALE

Art icle 2.- L'aff i l iat ion d'un employeur et l ' immatr iculat ion d'un assuré social sont
déterminées par l 'attr ibut ion, à chacun, d'un numéro matr icule selon les condit ions
et formes définies par l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions
soc ia les et  ce,  en at tendant  la  mise en p lace d 'un ident i f iant  nat ional  un ique.

Art icle 3.- (1) L'employeur est tenu de s'aff i l ier auprès de l 'organisme en charge du
recouvrement des cot isat ions sociales dans un délai maximum de huit  (8) jours à
compter de l 'embauche du premier travai l leur. A cet effet,  i l  doit  adresser, sous
hui ta ine,  la  demande d ' immatr icu la t ion audi t  organisme.

(2) Si l 'employeur ne se conforme pas aux disposit ions de l 'al inéa 1 ci-
dessus, le travai l leur peut directement se faire immatr iculer auprès dudit  organisme
en produisant les pièces requises, ainsi que tout document pouvant permettre
l ' identi f icat ion de son employeur, notamment sa raison sociale, son adresse et la
nature de l 'act ivi té exercée.

(3)  Dans l 'hypothèse où n i  l 'employeur  n i  le  t rava i l leur  ne s 'a f f i l ie  ou ne
requier t  l ' immatr icu la t ion du t rava i l leur ,  l 'o rganisme en charge du recouvrement
des cot isat ions sociales peut le faire d'off ice sur la base des invest igat ions et
enquêtes di l igentées par ses services, d'un contrôle ou d'une dénonciat ion, ou à
part ir  des informations obtenues des f ichiers des autres Administrat ions.

Art icle 4.- Les demandes d'aff i l iat ion pour les employeurs et d' immatr iculat ion pour
les travai l leurs peuvent se faire par télé immatr iculat ion sur le si te web de
l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions sociates. Cette télé
immatr icu la t ion donne l ieu à la  pré immatr icu la t ion qu i  do i t  ê t re  su iv ie  par  le  dépôt
d'un dossier physique, dans les condit ions et modal i tés à définir  par l 'organisme en
charge du recouvrement des cot isat ions sociales.
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Art icle 5.- Les promoteurs d'entreprise, les travai l leurs indépendants, les art isans,
les travai l leurs ruraux, les travai l leurs exerçant des professions l ibérales, les
travai l leurs qui exercent pour leur propre compte une act ivi té dans le secteur
informel de l 'économie peuvent s 'aff i l ier au régime d'assurance volontaire auprès
de l 'organisme de gestion dans les condit ions et formes à définir  par ta
règlementat ion en vigueur.

CHAPITRE I l I
DE LA DECLARATION DES COTISATIONS SOCIALES

Art icle 6.- (1) Chaque employeur adresse mensuel lement à l 'organisme en charge du
recouvrement des cot isat ions sociales, une déclarat ion nominative de tous les
travai l leurs permanents, saisonniers, temporaires et occasionnels qu' i l  a employés,
en faisant ressort ir  les périodes d'emploi et les salaires versés ou dus.

(2) Cette déclarat ion nominative est fai te sous la forme de la télé
déclarat ion sur le si te web de l 'organisme en charge du recouvrement des
cotisat ions sociales.

(3) Les modal i tés prat iques de la télé déclarat ion visée à l 'at inéa 2 ci-
dessus' sont f ixées par un texte part icul ier de l 'organisme en charge du
recouvrement des cot isat ions sociales.

Art icle 7.- (1) La déclarat ion nominative de chaque mois doit  contenir,  notamment,
les informations sur l 'embauche d'un nouveau travai l leur ou sur la cessation
d'act ivi té d'un ancien. Les informations supplémentaires peuvent être récapitulées
dans un document  séparé annexé à la  déc larat ion.

(2) Dans le cas où l 'employeur développe ses act ivi tés à travers plusieurs
succursales, établ issements secondaires ou sur di f férents si tes d' implantat ion, la
déclarat ion nominative mensuel le doit  contenir séparément les états nominati fs des
travai l leurs employés par chaque enti té, assort is d'un récapitulat i f  de déclarat ion
nominat ive mensuel le  g lobal .

Art ic le 8.- (1) L'employeur est tenu d'adresser séparément, dans un délai de huit  (8)
jours à compter de la date d'embauche ou de cessation d'act ivi té, uî avis
d'embauche aux structures terr i tor ialement compétentes de l 'organisme en charge
du recouvrement des cot isat ions sociales et de l 'Administrat ion f iscale.

" (2) L'avis d'embauche indique outre l ' identi té du travai l leur et son numéro
assuré, sa date d'embauche et cel le de cessation d'emploi,  le numéro employeur et
son numéro cont r ibuable.
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Art icle 9.- L'employeur qui fai t  la déclarat ion nominative sur support magnétique
doit ,  dans le document récapitulat i f  qui l 'accompagne, fournir toutes les
informations relat ives à l 'embauche et à la cessation d'act ivi té des travai l leurs.

Art ic le 10.- En cas de changement des act ivi tés, de la nature jur idique de
l 'entreprise, de la raison sociale ou de délocal isat ion des act ivi tés, l 'employeur est
tenu, dans un délai de huit  (8) jours à compter de la date de survenance de
l 'évènement, d' informer séparément, par tout moyen laissant trace écri te, les
structures terr i tor ialement compétentes de l 'organisme en charge du recouvrement
des cot isat ions sociales et de l 'Administrat ion f iscale, assort i ,  le cas échéant, des
nouveaux statuts, de la nouvel le identi té ou du nouveau plan de local isat ion de
l 'employeur.

Art ic le 11.- Les procédures régissant le trai tement des déclarat ions nominatives des
employeurs de main d'æuvre professionnel le s'appl iquent mutat is mutandis à cel les
des employeurs de main d'æuvre domestique.

Art icle 12.- En cas de non production de la déclarat ion nominative, l 'organisme en
charge du recouvrement des cot isat ions sociales met en demeure l 'enrployeur pour
ce faire dans un délai de sept (7) jours. Si l 'employeur ne s'exécute pas dans le délai
impart i ,  i l  procède à la taxation d'off ice et,  par la suite, au recouvrement forcé des
cotisat ions sociales dues.

Art icle 13.- Le régime des sanctions des pénal i tés de retard relat ives aux créances
fiscales tel  que régi par le Code Général des lmpôts est appl icable mutat is mutandis
à la non déclarat ion ou à la déclarat ion tardive des cot isat ions sociales.

Art icle 14.- (1) Lorsque les déclarat ions d'un employeur s'avèrent inexactes ou
insuff isantes, eu égard aux éléments d' information détenus par l 'organisme en
charge du recouvrement des cot isat ions sociales, l 'Administrat ion f iscale ou toute
autre structure de l 'Etat,  i l  est procédé automatiquement à la rect i f icat ion desdites
déclarat ions.

(2) En cas de rect i f icat ion des déclarat ions, l 'organisme en charge du
recouvrement des cot isat ions sociales procède immédiatement à un contrôle sur
pièces de la déclarat ion de l 'employeur.

(3) A l ' issue du contrôle, l 'organisme en charge du recouvrement des
cotisat ions sociales communique le montant des cot isat ions réel les à payer pour la
pér iode concernée à l 'employeur  dans une mise en demeure de payer  dans un dé la i
de sept (7) jours. Cette mise en demeure précise la source de l ' information ou le
document just i f iant la rect i f icat ion de la déclarat ion.



(4) A défaut de paiement dans le délai impart i ,  i l  est procédé au
recouvrement forcé des cot isat ions sociales par appl icat ion des disposit ions du Code
Général des lmpôts.

CHAPITRE IV
DU PAIEMENT DES COTISATIONS SOCIALES

Art icle 15.- (1) Le montant des cot isat ions sociales dues au t i t re d'un mois en raison
des rémunérat ions et gains versés est payé, dans les quinze (15) premiers jours du
mois suivant, par l 'employeur au moment du dépôt du récepissé de la déclarat ion
des salaires auprès du centre des impôts de rattachement.

(2) Le paiement des cot isat ions sociales se fai t  dans un compte spécif ique
ouvert par l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions sociales dans les
l ivres d'un établ issement f inancier, d'une banque ou d'une micro f inance
régul ièrement retenus à cet effet par l 'organisme en charge du recouvrement des
cotisat ions sociales.

(3) Les modal i tés d'appl icat ion des disposit ions des al inéas 1 et 2
dessus sont f ixées par un texte part icul ier de l 'organisme en charge
recouvrement des cot isat ions sociales.

Art icle 16.- (1) Le paiement des cot isat ions sociales s'effectue soit  par chèque
cert i f ié l ibel lé à l 'ordre de l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions
sociales, soit  par virement aux comptes de cet organisme ouverts à cet effet ou par
versement en espèces dans lesdits comptes.

(2) Nonobstant le mode de paiement ut i l isé, l 'employeur est tenu de
joindre les ordres de paiement, de virement ainsi que les reçus de versement au
récépissé de sa déclarat ion au moment du dépôt de cel le-ci  au centre des impôts de
rattachement.

Art ic le 17.- (1) Les employeurs relevant des structures spécial isées
l 'Administrat ion f iscale procèdent au paiement des cot isat ions sociales suivant
modes spécif iques arrêtés pour eux pour le paiement des créances f iscales.

(21 Les procédures spécif iques régissant les modes de paiement
prescri ts sont arrêtées et publ iés par centre des impôts de rattachement,
accompagnées de la l iste des employeurs él igibles pour chaque mode de paiernent
spécif ique retenu.

ci-
d u

de
les
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Article 18.- L'organisme en charge des cotisations sociales peut, à titre exceptionnel
et lorsque les condit ions l 'exigent, autoriser d'autres modes de paiement des
cotisat ions sociales pour certains employeurs.

Art icle 19.- L'autonomie du réseau comptable de l 'organisme en charge du
recouvrement des cot isat ions sociales quant au paiement et à la gest ion des
cotisat ions sociales est garantie, en matière de paiement des cot isat ions sociales.

Art icle 20.- (1) Les cot isat ions sociales non acquit tées dans les délais prévus à
l 'art ic le 15 ci-dessus sont passibles d'une majorat ion de dix pour cent (10 %).Cette
majorat ion est augmentée de trois pour cent (3 %l des cot isat ions pour chaque
tr imestre ou fract ion de tr imestre écoulé après l 'expirat ion d'un délai de trois (3)
mois à compter de la date d'échéance des cot isat ions sociales.

(2) Les majorat ions de retard sont l iquidées par l 'organisme en charge
du recouvrement des cot isat ions sociales. El les sont dues jusqu'au jour du paiement
intégral des cot isat ions sociales et peuvent être actual isées.

(3) Les majorat ions de retard doivent être acquit tées dans les sept (7)
jours à compter de la date de leur not i f icat ion. A défaut de paiement spontané, el les
sont recouvrées dans les mêmes condit ions et délais que les cot isat ions principales.

Art icle 21.- (1) Les majorat ions et pénal i tés de retard des cot isat ions sociales
peuvent être remises, totalement ou part iel lement, par décision de l 'organisme en
charge du recouvrement des cot isat ions sociales, sur demande expresse écri te de
l 'employeur.

(21 Pour être recevable, la demande de remise gracieuse des
majorat ions et des pénal i tés de retard doit  être accompagnée de tout document
just i f iant  que l 'employeur  a  été matér ie l lement  ou f inanc ièrement  dans
l ' impossibi l i té de déclarer ou de payer ses cot isat ions sociales dans les délais légaux.

(3) La décision accordant la remise doit  être motivée par un cas de force
majeure ou par  la  bonne fo i  du demandeur  dûment  é tab l ie  à  par t i r  des documents
produits.

CHAPITRE V
DU CONTROLE EMPLOYEUR

Artible 22.- Le contrôle employeur porte sur la véri f icat ion de t 'exact i tude des
déclarat ions des salaires et le paiement des cot isat ions sociales dues au cours d'une
période donnée. l l  est effectué par les agents de contrôle agréés et assermentés de
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l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions sociales dans les locaux de
l 'employeur; et porte sur une période correspondant au moins à deux mois

d'activité

Art icle 23.- Outre les contrôles ordinaires, les agents assermentés peuvent procéder

au contrôle sur pièces, au contrôle de régularisat ion de f in d'exercice et au

redressement des omissions, des insuff isances et erreurs constatées dans les

éléments d'assiette produits par l 'employeur lors des déclarat ions, des l iquidat ions

et des paiements des cot isat ions sociales consécuti fs effectués au cours de la

période de référence, conformément aux disposit ions législat ives et réglementaires

en vigueur.

Art ic le 24.- (1) Le contrôle sur pièces est un contrôle de cohérence portant sur

l 'examen du contenu des déclarat ions des salaires effectuées par l 'employeur au

cours d'un mois donné ou consécuti f  à un défaut de déclarat ion desdits salaires

dûment constaté. l l  ne peut porter que sur la déclarat ion du mois précédent la date

du contrôle.

(2) Le contrôle sur pièces peut être fai t  sans visi te au siège de

l 'employeur. Dans ce cas, i l  s 'appuie sur les éléments d'assiette contenus dans le

dossier physique de l 'employeur, les éléments des enquêtes et invest igat ions, les

déclarat ions des salaires déposées, ou toutes autres informations et documents

dont dispose l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions sociales.

(3) Au terme du rapprochement des données, une rect i f icat ion des

déclarat ions l iquidant les cot isat ions sociales du mois de référence est établ ie. Cette

rectification est notifiée à l 'employeur.

Art ic le 25.- Les avantages en nature tels que le logement, l 'é lectr ici té, l 'eau, le

véhicule et la nourr i ture sont exclus de l 'assiette des cot isat ions sociales dans la

l imite du plafond f ixé par le Code Général des lmpôts. Toutefois, lorsque le montant

desdits avantages est supérieur au plafond f ixé par le Code Général des lmpôts, le

surplus est intégré d'off ice dans l 'assiette des cot isat ions sociales.

Art icle 26.- Les montants des frais professionnels et des indemnités de f in de

carr ière expressément l istés par les textes en vigueur sont exclus de l 'assiette des

cotisat ions sociales. Toutefois, le plafond du cumul des frais et indemnités exclus de

l 'assiette des cot isat ions sociales est f ixé par le Code Général des lmpôts ;  et les

montants desdits frais et indemnités qui sont supérieurs au plafond f ixé sont

d'off ice intégrés dans l 'assiette des cot isat ions sociales.
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Art icle 27.- (1) A la f in du contrôle, les éléments d'assiette retenus sont consignés

dans la mise en demeure et le rapport de contrôle.

(2) Les éléments d'assiette retenus par le contrôleur des cot isat ions

sociales et consignés dans la mise en demeure et le rapport de contrôle peuvent

faire l 'objet de rapprochement avec les informations disponibles dans le dossier

f iscal de l 'employeur tenu dans le centre des impôts de rattachement et cel les

existant auprès des autres Administrat ions de l 'Etat.  En cas de contrariété entre les

informations disponibles dans les dif férents f ichiers, les bases d'assiette les plus

élevées sont retenues par le contrôleur.

(3) Ledit  rapport de contrôle doit  préciser l 'Administrat ion dont le

f ichier a permis de retenir les éléments d'assiette et la source des informations et

documents exploités.

(4) Outre la mise en demeure et le recto du rapport de contrôle,

l 'employeur est tenu de signer le verso de la mise en demeure qui atteste qu' i l  a

bien pris connaissance de la communicat ion des voies de recours prévues par la loi .

Art ic le 28.- (1) Tout contrôle est précédé d'un avis de passage adressé à l 'employeur

concerné par tout moyen laissant trace écri te au moins huit  (8) jours avant le début

du contrôle. Cet avis de contrôle doit ,  sous peine de nul l i té, porter un numéro et

être revêtu du cachet nominal de son signataire.

(2) A l 'exception du contrôle sur pièces, la véri f icat ion des documents

l istés dans l 'avis de passage se fai t  exclusivement dans les locaux de l 'employeur

contrôlé.

Art ic le 29.- (1) A l 'exception du contrôle sur pièces et de la taxation d'off ice, le

contrôleur est tenu, sous peine de nul l i té de son rapport de contrôle, de présenter à

l 'employeur contrôlé ou à son représentant dument mandaté les résultats du

contrôle. Mention de l 'accomplissement de cette formali té est consignée dans un

procès-verbal signé des part ies et annexé au rapport de contrôle.

(2) Outre la formali té mentionnée ci- .dessus, le rapport de contrôle et

ses annexes sont not i f iés à l 'employeur concerné par tout moyen laissant trace

écri te. La noti f icat ion de ce rapport se fai t  concomitamment avec la mise en

demeure prescrivant le paiement des cot isat ions sociales l iquidées et indiquant les

voies de recours susceptibles d'être exercées par l 'employeur.

Art ic le 30.- Lorsque l 'employeur refuse de recevoir directement not i f icat ion du
rrpport O. contrôte et de la mise en demeure, les documents lui  sont not i f iés par
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let tre recommandée avec accusé de réception ou par tout autre moyen laissant
trace écri te ou à défaut par voie d'huissier de just ice.

Art icle 31.- Dès réception du rapport de contrôle et après mise en demeure,
l 'employeur dispose d'un délai maximum de trente {30) jours pour s'acquit ter des
cotisat ions sociales l iquidées.

Art icle 32.- (1) Les créances de cot isat ions sociales se prescrivent par trente (30) ans.
Au cours de cette période, l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions
sociales peut procéder à tout contrôle idoine.

(2) La noti f icat ion à l 'employeur d'un avis de passage ou de tout acte
relat i f  à la déclarat ion des salaires ou le paiement des cot isat ions interrompt le
cours de la prescript ion.

Art icle 33.- (1) Tout employeur qui s 'oppose à la communicat ion des documents
comptables lors des enquêtes et contrôles de l 'organisme en charge du
recouvrement des cot isat ions sociales fai t  l 'objet de noti f icat ion d'un procès-verbal
pour carence ou pour refus de communiquer.

(2) Les poursuites et sanctions prévues par la législat ion et la
règlementat ion en vigueur pour réprimer la violat ion de l 'obl igat ion de
communiquer les informations et documents aux agents du f isc et préposés de
l 'Administrat ion sont appl icables en matière de cot isat ions sociales.

Art icle 34.- (1) Lorsque le contrôle fai t  suite à un rapport d'enquête di l igentée par

un enquêteur agréé et assermenté de l 'organisme en charge du recouvrement des
cotisat ions sociales, et régul ièrement not i f ié à l 'employeur, le contrôleur procède à
la véri f icat ion sur le si te des éléments relevés par l 'enquêteur.

(2) Le rapport de contrôle mentionne, outre les références du rapport
d'enquête sur leiquel s 'appuie le contrôle, les autres éléments éventuel lement
constatés sur le si te et qui ont permis de rédiger le rapport.

(3) Les modal i tés des opérat ions de contrôle sont déterminées par des
textes part icul iers de l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions
sociales.

Art icle 35.- (1) Les cot isat ions sociales sont immédiatement exigibles en cas de
cessation d'act ivi té, de fusion, d'absorpt ion, de cession, de privat isat ion ou de
l iquidat ion de l 'entreprise.
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(2) L'employeur est tenu de reverser à l 'organisme en charge du
recouvrement des cot isat ions sociales toutes les cot isat ions dues pour le compte
d 'un personnel  sa lar ié  en cas de cessat ion d 'emplo i  de ce dern ier .

Art ic le 36.- Sans préjudice des contrôles de réajustement de la dette sociale à la
date de survenance de l 'évènement, les personnels habi l i tés procèdent au
recouvrement de l ' intégral i té de la masse des cot isat ions sociales dues après
not i f icat ion d 'une mise en demeure adressée à l 'employeur  ou à son représentant
légal.  Cette mise en demeure est accompagnée du tableau récapitulat i f  de la dette
sociale.

Art ic le 37.- Le montant de la dette sociale peut faire l 'objet d'un réajustement soit  à
l ' issue des cont rô les de redressement  complémenta i res programmés 'par

l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions sociales, soit  lorsqu' i l  est
prouvé par l 'employeur que les paiements effectués n'ont pas été pris en compte
lors du décompte f inal.  Dans ce cas, une mise en demeure rect i f icat ive est not i f iée à
l 'employeur ou à son représentant légal.

Art icle 38.- Lorsque l 'employeur ne s'acquit te pas spontanément des cot isat ions
sociales ou ne sat isfai t  pas à la mise en demeure servie, l 'organisme en charge du
recouvrement des cot isat ions sociales procède au recouvrement forcé des
cot isat ions soc ia les dues.

CHAPITRE VI
DE LA TAXATION D,OFFICE

Art ic le  39. -  (1)  En cas d 'absence de déc larat ion,  le  montant  des cot isat ions soc ia les
dues est  é tab l i  de manière for fa i ta i re  par  l 'o rganisme en charge du recouvrement
des cot isat ions sociales et ce, après noti f icat ion à l 'employeur d'une lettre de
re lance va lant  mise en demeure de déc larer  les  cot isat ions soc ia les dues pour  la
période concernée.

(2)  La mise en demeure détermine un dé la i  pour  s 'exécuter ,  en fonct ion
de la  s i tuat ion de l 'employeur .  S i  l 'employeur  ne régular ise pas sa s i tuat ion dans le
déla i  impar t i ,  le  montant  des cot isat ions soc ia les est  é tab l i  par  le  cont rô leur  des
cotisat ions sociales au cours d'un contrôle ordinaire effectué sans avis de passage.

Art icle 40.- Outre le cas de taxation d'off ice mentionné à l 'art ic le 39 ci-dessus, i l  y a
l ieu à taxation d'off ice lorsque l 'employeur:

a)  ne t ient  pas de comptabi l i té ,  n 'a  pas présenté une comptabi l i té  probante
suscept ib le  de permet t re  d 'é tab l i r  le  montant  exact  des sa la i res dus ou payés
ou a produi t  une comptabi l i té  présentant .des incohérences mani festes;
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b) n'a pas présenté les pièces ou documents sol l ic i tés pour le contrôle ou a
produit  des déclarat ions manifestement inexactes ;

c)  a  produi t  des documents comptables non conformes ou a fourn i  des
informations douteuses afférentes à certains éléments d'assiette déclarés ou
portés sur lesdits documents ;

d) n'a pas donné suite à l 'avis de passage du contrôleur de cot isat ions sociales ;
e)  n 'a  pas communiqué tous les documents comptables so l l ic i tés su i te  à  la

noti f icat ion d'un procès-verbal de constat de carence ou de refus de
c o m m u n i q u e r ;

f)  a manifestement gonflé les montants des avantages en nature exclus de
l 'assiette des cot isat ions sociales, ou les frais professionnels octroyés aux
personne ls ;

g) a refusé de signer le procès-verbal de rest i tut ion ou s'est opposé ou a fai t
obstacle à un contrôle, ou a refusé de recevoir un contrôleur de cot isat ions
socia les.

Art icle 41.- Avant de procéder au contrôle, le contrôleur de cot isat ions sociales
noti f ie au préalable à l 'employeur, par tout moyen laissant trace écri te, une lettre
d'avert issement. l l  doit ,  en outre, mentionner dans son rapport les moti fs de la
taxation d'off ice, assort is de toutes les informations trouvées sur le si te d'act ivi té,
recuei l l ies  auprès des aut res Admin is t ra t ions ou au cours de ses invest igat ions.

CHAPITRE VII
DU PRECONTENTIEUX ET DU CONTENTIEUX

DU RECOUVREMENT DES COTISATIONS SOCIALES

Ar t ic le  42 . -  (1 )  La
se dérou le  devant

phase précontentieuse du recouvrement des cot isat ions sociales
le  Comi té de recours grac ieux prévu par  l 'Ordonnance n"73/OL7

du 22 mai 1973 portant organisat ion de la prévoyance sociale.

(2) Le Comité de recours gracieux est l 'organe compétent pour connaitre
de toute contestat ion concernant  l 'assu jet t issement ,  l 'ass ie t te ,  la  l iqu idat ion et  le
recouvrement  des cot isat ions soc ia les.  l l  s iège à Yaoundé dans les locaux de
l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions sociales.

Ar t ic le  43. -  (1)  A l 'except ion des cas de mise en demeure serv ie  pour  défaut  de
déclarat ion des cot isat ions sociales, l 'employeur qui élève une contestat ion contre
un rapport de contrôle en saisi t  le Comité de recours gracieux, dans un délai de
trente (30) jours à compter de la date de noti f icat ion de la mise en demeure avant
pou rsuites.
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(2) Le recours devant ledit  Comité de recours gracieux est introduit  par
simple requête adressée au président dudit  comité et déposé à son secrétariat
permanent  ou auprès de ses démembrements.

Art icle 44.- (1) Le secrétariat permanent du Comité de recours gracieux dispose des
démembrements appelés < bureaux régionaux > dans les structures de l 'organisme
en charge du recouvrement des cot isat ions sociales instal lées au niveau de chaque
Région.

(2) Les bureaux régionaux, créés par dél ibérat ion du Consei l
d'Administrat ion de l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions
soc ia les,  ont  pour  rô le  de :

a) réceptionner et enregistrer les requêtes des employeurs adressées au Comité
en matière de recouvrement des cot isat ions sociales ;

b) apposer les cachets et date sur les requêtes et sur toutes les pièces produites
par les employeurs requérants ;

c) transmettre les originaux desdites requêtes et pièces au secrétariat
permanent du Comité pour compétence et les photocopies au centre de
prévoyance sociale de rattachement ;

d) enregistrer éventuel lement dans le cadre de l ' instruct ion des dossiers, les
demandes de compléments d' informations préparées pour la bonne
présentat ion des dossiers et les noti f ier aux dest inataires sous décharge par
tout moyen laissant trace écri te, les cachets et date de la décharge faisant foi  ;

e)  t ransmet t re  copie des not i f icat ions des demandes de compléments
d ' in format ions au secrétar ia t  permanent  du Comi té de recours grac ieux et
aux part ies ;

f)  enregistrer les réact ions des dest inataires des demandes de compléments
d ' in format ion;

g)  t ransmet t re  au secrétar ia t  permanent  du Comi té de recours grac ieux et  aux
par t ies copies des réact ions aux demandes de compléments d ' in format ions ;

h) tenir un registre des demandes de compléments" d' informations et des
..  réact ions auxdites demandes ;
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i )  recevoir,  enregistrer et not i f ier aux requérants et aux structures compétentes

de l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions sociales du ressort

par tout moyen laissant trace écri te, les décisions du Comité de recours

gracieux prises dans les l i t iges nés du recouvrement des cot isat ions sociales ;

Art ic le 45.- (1) La requête de saisine du Comité de recours gracieux est déposée au

bureau régional de rattachement de l 'employeur. El le doit  être motivée et faire

ressort ir  clairement les part ies contestée et non contestée de la dette sociale

conformément aux disposit ions du code Général des lmpôts.

(2) Les preuves du paiement de la part ie non contestée de la dette et

cel le du paiement des vingt pour cent (20%) de la part ie contestée sont jointes à la

requête.

Art icle 46.- A peine d' i rrecevabi l i té, toute requête doit  comporter, outre les pièces

ment ionnées c i -dessus :

la mise en demeure avant poursuites assort ie du rapport de contrôle

contesté ;
la preuve du paiement de la part ie non contestée de la dette ;

la preuve du paiement des vingt pour cent (20%) de la part ie contestée de

la dette.

j )  ten i r  pour
relat i fs à la
pr ises dans
mise à jour

Art icle 47.- La Preuve du
qui t tance régul ièrement
concernée des ordres de

l 'employeur au prof i t  de

soc ia les.

le compte des structures et local i tés de la Région les registres

gestion des requêtes et décisions du Comité de recours gracieux

le cadre du recouvrement des cot isat ions sociales et vei l ler à leur

permanente.

pa iement  de l 'acompte est  é tab l ie  par  la  product ion de la

dél ivrée, les copies cert i f iées conformes par la banque

vi rement ,  de pa iement  e t  des av is  de débi t  du compte de

l ,organisme en charge du recouvrement  des cot isat ions

Art icle 4g.- Le recours introduit  par l 'employeur suspend les poursuites en

recouvrement du rel iquat de la part ie contestée de la dette sociale.

Art ic le 49.- (1) Le Comité de recours gracieux dispose d'un délai de trente (30) jours

à compter de la date de réception du dossier au Secrétariat permanent pour vider sa

sais ine.
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(2) La computat ion des délais impart is au Comité est suspendue à

compter  de la  date de not i f icat ion d 'une demande d ' in format ions complémenta i res

à l ,employeur ou à l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions sociales.

Toutefois, la suspension de la computat ion des délais ne peut excéder trente (30)

jours.

Art icle S0.- Lorsque le Comité de recours gracieux vide sa saisine par une décision

défavorable à l 'employeur, l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions

sociales transmet copie de ladite décision au centre des impôts terr i tor ialement

compétent aux f ins du recouvrement du rel iquat de la dette.

Art ic le 51.- Les contestat ions élevées contre les décisions du Comité de recours

gracieux sont portées devant le Tribunat administrat i f  terr i tor ialement compétent.

Ar t ic le  52. -  La sa is ine du Tr ibunal  admin is t ra t i f  es t  subordonnée au paiement  d 'un

acompte de vingt pour cent (20%) sur le rel iquat de la créance contestée. Toutefois,

l ,employeur est dispensé du paiement de cet acompte lorsque la saisine résulte du

rejet impl ici te de sa requête du fai t  du si lence constaté à l 'échéance du délai impart i

au Comi té.

Art icle 53.- La requête saisissant le Tribunal administrat i f  d 'un recours contentieux

contre une décision du Comité de recours gracieux suspend les poursuites engagées

pour Ie recouvrement du rel iquat de la part ie non contestée de la dette, et arrête le

cours des majorat ions de retard.

Art icle 54.- A l 'exception de l 'obl igat ion de paiement d'un acompte de vingt pour

cent (20%) du rel iquat de la dette contestée, les recours introduits auprès de la

Chambre admin is t ra t ive de la  Cour  Suprême en contestat ion d 'une déc is ion du

Tribunal administrat i f  relat ive au recouvrement des cot isat ions sociales obéissent

aux condit ions de forme et de fond de droit  commun.

Art icle 55.- (1) L'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions sociales est

part ie à toute instance devant connaitre d'un recours portant sur les cot isat ions

sociales. l l  est recevable en ses recours dir igés contre les décisions de toute instance

sais ie ,  e t  n ,est  pas ast re in t  au pa iement  d 'un acompte pour  la  recevabi l i té  de son

recours.
(2)  Le requérant  est  tenu de fa i re  not i f ier  par  vo ie  d 'hu iss ier  de just ice,

une copie de toute requête sa is issant  une instance 'dans un content ieux de

recouvrement  des cot isat ions soc ia les dans un dé la i  de hu i t  (8)  iours  à compter  du

dÉipôt de la requête. Cette not i f icat ion de la saisine de la Chambre administrat ive de

la Cour Suprême suspend les poursuites en recouvrement forcé engagées, et arrête

le cours des majorat ions de retard'
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CHAPITRE VI I I

DU RECOUVREMENT FORCE DES COTISATIONS SOCIALES

Art icle 56.- (1) L'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions sociales et

l ,Administrat ion f iscale accomplissent concomitamment tous les actes de poursuites

de recouvrement forcé des cot isat ions sociales'

(2)  En cas d ' ind isponib i l i té  ou d 'empêchement  des responsables de

l,Administrat ion f iscale, ceux de l 'organisme en charge du recouvrement des

cotisat ions sociales posent et signent tous les actes de recouvrement forcé des

créances des cot isat ions sociares ters que prévus par le code Général des lmpôts

pour le recouvrement des créances f iscales'

(3) Dans les cas prévus à l 'al inéa 2 ci-dessus, copies de tous les actes de

procédures accomplis par les responsables de l 'organisme en charge du

recouvrement des cot isat ions sociales sont, sans délai,  transmises, par tout moyen

laissant trace écri te, aux responsables de l 'Administrat ion f iscale'

(a) Les imprimés d'actes substantiels de poursuites confect ionnés par

l ,organisme en charge du recouvrement des cot isat ions sociales approuvés et

val idés par l ,Administrat ion f iscale sont ut i l isés pour le recouvrement des cot isat ions

sociales.

en charge du recouvrement des cot isat ions sociales procèdent au recouvrement

forcé des créances des cot isat ions sociares ter que prévu par le code Général des

lmpôts pour le recouvrement des créances f iscales.

Art icle 5g.- (1) Les avis à t iers détenteur not i f iés aux organismes et sociétés d'Etat,

aux ent repr ises publ iques et  parapubl iques,  aux étab l issements publ ics

administrat i fs et aux col lect ivi tés terr i tor iales décentral isées en matière de

recouvrement des cot isat ions sociales dues sont exclusivement exécutés par voie de

contrainte extérieure auprès des comptables publ ics de ces enti tés conformément

aux d ispos i t ions de la  lo i  des f inances '

(2)  Outre les démembrements de l 'E tat ,  la  procédure d 'av is  à  t iers

détenteur  est  va lab le  et  régul ière pour  tout  t iers  détenteur  des act i fs  e t  débours

appar tenant  aux employeurs débi teurs  des cot isat ions soc ia les.

Ar t ic le  57. -  En cas d ' ind isponib i l i té
l 'Administrat ion f iscale, les agents

ou d 'empêchement  des agents  des poursu i tes de

dûment  habi l i tés  et  assermentés de l 'o rganisme

douanières lors de l 'exécution des procédures de recouvrement

rangs est f ixé par les disposit ions de l 'Acte uniforme de

l,Harmonisat ion en Afr ique du Droit  des Affaires (oHADA).

Art icle 59.- En cas de concours entre les créances de cot isat ions sociales et les

créances f iscales et
forcé, l 'ordre des
l 'Organisat ion Pour
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Art icle 60.- Le l iquidateur et le syndic de toute entreprise en dif f iculté admise au
régime des procédures col lect ives d'apurement sont tenues de régler les cot isat ions
soc ia les dans le  même ordre et  concomi tamment  à  la  l iqu idat ion des dro i ts  des
t ravai l leurs .  l ls  do ivent ,  en cas de l iqu idat ion des b iens,  ten i r  compte du rang c i -
dessus évoqué.

Art icle 51.- La prescript ion en matière de recouvrement des cot isat ions sociales est
de quatre (4) ans. Ce délai court à compter de la date de noti f icat ion de la mise en
demeure et du rapport de contrôle conformément aux disposit ions du Code Général
des lmpôts.

Ar t ic le  62. -  Nonobstant  les  d ispos i t ions des ar t ic les 33 et  su ivants  de l 'Ordonnance
n"73/L7 du22 mai 1973 portant organisat ion de la prévoyance sociale, les atteintes
aux cot isat ions sociales de quelque nature que ce soit  sont punies conformément
aux disposit ions de l 'art ic le 184 du code pénal.

Art ic le 63.- Les agents et préposés de l 'organisme en charge du recouvrement des
cotisat ions sociales peuvent être déclarés complices des auteurs de détournement
des cot isat ions sociales lorsqu' i l  est établ i  que les cot isat ions sociales dues ont été
minorées ou que des manceuvres concertées en vue de soustraire ou d'exonérer de
façon i r régul ière et  i l l i c i te  un employeur  des ob l igat ions l iées au recouvrement  des
cotisat ions sociales sont établ ies.

CHAPITRE IX
DE L,ADMISSION EN NON VALEUR DES CREANCES

DE COTISATIONS SOCIALES

Art ic le  64. -  (1)  Pour  obten i r  une déc is ion d 'admiss ion en non-va leur  des créances de
cotisat ions sociales, le dossier doit  comporter un procès-verbal de carence reposant
sur  des documents authent iques dé l iv rés par  les autor i tés compétentes at testant  du
caractère i r récouvrable de la  créance pour  absence d 'act i fs  d isponib les dans le
pat r imoine de l 'employeur  débi teur  ou de l ' inso lvabi l i té  avérée de l 'employeur .

(2) La créance de cot isat ions sociales peut être réputée irrécouvrable
dans les cas d ' inso lvabi l i té  du débi teur  dûment  constatée par  l 'o rganisme en charge
du recouvrement des cot isat ions sociales, de dispari t ion ou de décès de
l 'employeur ,  ou de l iqu idat ion jud ic ia i re  des b iens de l 'employeur .

Art ic le 65.- L' insolvabi l i té du débiteur visée à l 'art ic le 64 ci-dessus peut être
constatée par  un enquêteur  ou un agent  de cont rô le  habi l i té  e t  assermenté de
l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions sociales. Cette insolvabi l i té
doit  faire l 'objet d'un acte régul ièrement dressé à la suite d'une procédure
par t icu l ière déterminée par  l 'o rganisme en charge du recouvrement  des cot isat ions
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sociales. Toutefois, l ' insolvabi l i té constatée doit  être entérinée et rendue publ ique
par  un acte notar ié  ou par  une déc is ion jud ic ia i re .

Art ic le 65.- (1) La dispari t ion ou le décès du débiteur peut être constaté par un
enquêteur de l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions sociales et
doit  être consacré, le cas échéant, par un acte de l 'état civi l  ou un cert i f icat de genre
de mort dûment établ i  par les autori tés compétentes.

(2) La preuve du décès du débiteur de la créance de cot isat ions sociales
s'effectue à travers les véri f icat ions des agents assermentés de l 'organisme en
charge du recouvrement des cot isat ions sociales auprès du centre de l 'état civi l  qui a
reçu la déclarat ion de décès et établ i  l 'acte de décès.

Art icle 67.- Le notaire chargé de la l iquidat ion de la succession doit  rapporter la
preuve que le  pat r imoine du débi teur  ne cont ient  aucun act i f  sa is issable.

Ar t ic le  68. -  En cas de l iou iiqu idat ion jud ic ia i re ,  les
peuvent  fa i re  l 'ob je t  d 'admiss ion.en non-va leur
insuff isance d'act i fs disponibles.

créances de cot isat ions sociales
après jugement de clôture pour

DISPOSITIONS DIVERSES. TRANSITOIRES ET FINALES

Art icle 69.- La recevabi l i té des dossiers de demande d'agréments à l ' importat ion et
à l 'expor ta t ion,  des doss iers  de soumiss ion aux marchés publ ics  a ins i  que les
demandes de dédouanement  des marchandises en ce qu i  concerne les employeurs
déclarants  en douanes,  sont  subordonnées à la  présentat ion préalab le d 'une
attestat ion dél ivrée par l 'organisme en charge du recouvrement des cot isat ions
soc ia les et  é tab l issant  que le  demandeur  est  en règ le  de ses ob l igat ions soc ia les ou
n'est pas assujett i  au régime de la prévoyance sociale.

Ar t ic le  70. -  Les employeurs cont r ibuables sont  tenus de verser  un montant
forfai taire de trois mil le(3000) francs au t i t re de teur part ic ipat ion à la fabricat ion, la
product ion et  la  dé l iv rance des at testat ions pour  soumiss ion.  Les f ra is  de dé l iv rance
des at testat ions de non ut i l isat ion de personnels  sa lar iés sont  f ixés à la  somme
de mi l le  c inq cent  (1  500)  f rancs.

Art icle 71.- (1) La dél ivrance de l 'attestat ion d'exonérat ion de la patente au t i t re des
deux (2)  premières années d 'exerc ice pour  les ent repr ises nouvel lement  créées est
soumise à la  présentat ion préalab le de l 'a t testat ion pour  soumiss ion dé l iv rée par
l 'organisme en charge du.recouvrement des cot isat ions sociales.
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(2) L'aff i l iat ion des entreprises nouvel lement créées et l ' immatr iculat ion
de leurs personnels assujett is à la législat ion de la prévoyance sociale doivent
s'effectuer dans les délais prescri ts par la réglementat ion en vigueur.

(3) Les exonérat ions f iscales dont bénéficient certaines entreprises ne
sont pas opposables aux obl igat ions de la législat ion de prévoyance sociale.

Art ic le 7?.- (1) En vue de permettre la maîtr ise des informations sur le
développement des act ivi tés, toutes les Administrat ions de l 'Etat sont tenues de
communiquer  à  l 'o rganisme en charge de la  prévoyance soc ia le  au début  de chaque
année, les f ichiers exhausti fs sur l 'ensemble des assujett is à la tégislat ion de
prévoyance sociale en ce qui concerne les act ivi tés placées sous leur responsabi l i té.

(2) Ces f ichiers doivent être présentés par branche d'act ivi té et par
local i té.

Art ic le 73.- Les ordres professionnels sont assujett is au régime de la prévoyance
sociale. La dél ivrance des patentes et autres autorisat ions d'exercice des professions
l ibérales est subordonnée à la production par le postulant d'une attestat ion
régul ièrement dél ivrée par l 'organisme en charge de la prévoyance sociale attestant
qu' i l  est en règle vis-à-vis de la législat ion de prévoyance sociale ou qu' i l  n 'ut i l ise pas
de personnel  sa lar ié .

Art ic le 74.- (1) La gest ion du respect des obl igat ions de prévoyance sociale par les
miss ions d ip lomat iques,  postes consula i res,  organisat ions in ternat ionales et
intergouvernementales est régie par les conventions internationales qui précisent
les immunités et pr ivi lèges accordés à ces inst i tut ions et aux personnels
d ip lomat iques,  ou par  les accords de s iège étab l is  avec l 'E tat  du Cameroun.

(2) Toutefois, ces inst i tut ions sont tenues de déclarer et de reverser les
cot isat ions soc ia les pour  le  compte des personnels  non d ip lomat iques qu 'e l les
ut i l isent,  conformément aux conventions susmentionnées. A cet effet,  le Ministère
chargé des relat ions extérieures joue le rôle d' interface entre l 'organisme en charge
de la  prévoyance soc ia le  e t  les  inst i tu t ions in ternat ionales et  miss ions
dip lomat iques en ce qu i  concerne leurs  ob l igat ions soc ia les.

Art icle 75.- Le renforcement de la répression des entraves au droit  de
communicat ion et l 'avis à t iers détenteurs prévu par la loi  portant régime f inancier
de l 'E tat  s 'appl ique également  en mat ière des créances de cot isat ions soc ia les à
l 'égard des employeurs indél icats.

Art iç le 76.- Des frais d'émission et de suivi  des opérat ions de recouvrement des
cotisat ions sociales sont dus à l 'Administrat ion f iscale par l 'organisme en charge de
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la prévoyance sociale au t i t re des frais d'assiette. Les modal i tés prat iques de
l iquidat ion et de paiement desdits frais sont arrêtées d'accord part ies.

Art icle 77.- Les modal i tés prat iques de mise en æuvre des disposit ions du présent
décret sont, en tant que de besoin, f ixées par arrêté conjoint des Ministres en
charge de la sécuri té sociale et des f inances.

Art icle 78.- Sont abrogées toutes les disposit ions contraires au présent décret.

Art ic le 79.- Le présent décret sera enregistré, publ ié suivant la procédure d'urgence,
puis inséré au Journal Off ic iel  en français et en anglais./-

YAoUNDE, le I 6 JU|L 2015

tE PREMIER MINISTRE,
CHEF DU GOUVERNEMENT,
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